
                       
 
 

Films étirables pour balles 

Coextrudés –renforcés 

 

                        NOTICE D’UTILISATION 

       
Stockage avant utilisation  
 Les rouleaux doivent être manipulés avec précaution afin d’éviter tous risque de 

dommage surtout aux extrémités. Mettre les bobines à une  température entre 20° et 

30° pendant 48 heures avant l’utilisation pour améliorer l’adhérence. 

 Tous les rouleaux défectueux à la livraison devront être conservés avec l’emballage 

et l’étiquette pour un contrôle. Délai de réclamation : 3  jours après la date de 

livraison, passé ce délai, aucune réclamation ne sera prise en compte.  

 Pressage 
 Les balles doivent être de même diamètre, de même densité et sans terre. Matières 

sèches recommandées : 50 à 60 %. 

 Enrubanner dans les heures qui suivent le pressage, ne pas enrubanner des balles 

liées avec de la ficelle SISAL (sauf SISAL LA MOUETTE OSTEND)  ou des balles 

traitées avec un  additif (acide sulfurique). Ne pas enrubanner sous la pluie. Cela 

peut entraîner un mauvais collage et des défauts d’étanchéité. 

 S’assurer que les balles carrées sont bien formées et d’une bonne densité. Réduire la 

longueur des balles si la teneur en matière sèche est très basse. 

 
Ph.Fourrage      5.5     5.35      5.50    5.80 

 
Spores butyriques par 

Gramme de fourrage 
240 000 143 000   35 000   <260 

Matières sèches 23 à 33% 36 à 42 %     46% 50 à 60% 

 

 Enrubannage 
 BALLES RONDES 

 Appliquer le film sur la table à l’aide d’une unité de pré étirage bien adaptée pour 

l’enrubannage. Le film ne doit pas être étiré au delà de 70%  de sa longueur 

d’origine. Bien ajuster l’unité de pré étirage pour aligner le centre du rouleau avec le 

centre de la balle. Chaque pli doit recouvrir   le précédent de 50 % (la moitié de la 

largeur). 

 Pour les balles contenant 50 à 60 % de matières sèches, enrubanner avec 4 couches 

de film (2+2). Pour les balles supérieures à 60 % de   matières sèches, les systèmes 

d’enrubannage en continu et les fourrages durs tels que la luzerne, enrubanné avec 6 

couches de film (2+2+2) 

 Pour être certain que les 4 couches de film ont bien été appliquées en système 2+2, 

compter le nombre de tours nécessaires pour recouvrir  totalement la balle, ajouter 

un tour supplémentaire et multiplier par 2 (pour 6 couches multiplier par 3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 BALLES CARREES 
 Les films ne doivent pas être étirés à plus de 55% tout en appliquant un minimum 

de 6 couches. 

 Afin de vérifier que l’unité de pré étirage est bien ajustée, marquez deux points à 10 

cm d’écart sur le rouleau de film. Une fois étiré sur la  balle, la distance entre les 

deux points devrait être de 15,5 cm. Ce qui indique un étirement de 55%. 

 Dès l’enrubannage, les balles devront être enlevées et stockées à l’aide de matériel 

bien adapté pour protéger le film au maximum. 

 Stockage 
 Dès l’enrubannage, les balles devront être enlevées et stockées à l’aide d’une pince 

adaptée. Si le film est endommagé, il doit être réparé  immédiatement à l’aide d’une 

rustine.  

Exemple en 500mm : 12+1 = 13x2 = 26 tours 4 couches 

                                12+1=13x3= 39 tours 6 couches 

 

                   Exemple en 750mm : 7+1= 8x2= 16 tours 4 couches 

                                                      7+1= 8x3= 24 tours 6 couches 

 

Ces exemples sont donnés à titre indicatif 

Le nombre total de tours varie selon le diamètre de la balle 



 Stocker sur une surface plane et épierrée d’une distance d’au moins 10 mètres d’un 

cours d’eau.  

 Ne pas stocker sur plus de trois balles de haut. Si le fourrage est humide, stocker sur 

deux balles maximum. Protéger les balles des dégâts  occasionnés par les oiseaux à 

l’aide d’un filet. Surveiller les attaques des rongeurs et autres animaux. .La garantie 

anti U.V. est valable pour  une durée de 12 mois à compter du jour de 

l’enrubannage. Il faut donc utiliser  les balles dans les 12 mois suivant 

l’enrubannage. 

 Destruction du Film 
 Pour toute information sur les dispositions prises par votre pays concernant la 

récupération du film déjà utilisé, nous vous recommandons de  contacter votre 

distributeur habituel. Les déchets peuvent être détruits soit dans un dépôt d’ordures 

autorisé, soit dans une usine d’incinération  agréée. Ne brûler aucun déchet en plein 

air. 

 

 LE BON USAGE DES FILMS La Mouette FAIT L’OBJET D’UNE 

ASSURANCE DES MATIERES ENRUBANNEES.  

                                    NOUS  CONSULTER. 

       
 
 
 
 

 

Service Technique : N° vert : 0800 91 47 54 depuis la France 

www.lamouette.eu 


